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Descriptif du programme de rachat d’actions 
Proposé à l’Assemblée Générale Mixte du 20 juillet 2022 

 
 
Mise en œuvre du programme de rachat d’actions 
 
En application des dispositions des articles 241-1 à 241-6 du Règlement Général de l’Autorité des 

marchés financiers et du règlement européen n° 596/2014. 
 

Emetteur : 
- Laurent-Perrier 
- Société cotée au compartiment B d’Euronext Paris devenu EnterNext 
- Code ISIN : FR 006864484 

 
Programme de rachat : 
 
- Titres concernés : actions Laurent-Perrier 
- Pourcentage maximum du capital dont le rachat est proposé à l’autorisation de l’Assemblée 

Générale mixte du 20 juillet 2022 et sera mis en œuvre par le Directoire du 20 juillet 2022 : 10% 
du nombre total d’actions composant le capital social, soit 554 826 actions, en tenant compte de 

39 760 actions détenues au 31.03.2022. 
- Nombre de titres du capital que l’émetteur détient directement ou indirectement au 31 mars 

2022 : 39 760 actions Laurent-Perrier. 
- Prix d’achat unitaire maximum : 160 € par action. 

- Montant maximal autorisé : le montant total maximal soit 88 772 160 euros. 
 

- Objectifs par ordre de priorité décroissant : 

1. d’assurer l’animation du marché et la liquidité de l’action par l’intermédiaire d’un prestataire 
de service d’investissement par un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie 
de l’AMAFI admise par l’AMF, 

2. de conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement à l’échange ou en paiement 
dans le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe, étant précisé que les actions 
acquises à cet effet ne peuvent excéder 5% du capital de la Société, 

3. d’assurer la couverture de plans d’options d’achat d’actions et/ou de plans d’actions 
attribuées gratuitement (ou plans assimilés) au bénéfice des salariés et/ou des mandataires 
sociaux du groupe ainsi que toutes allocations d’actions au titre d’un plan d’épargne 
d’entreprise ou de groupe (ou plan assimilé), au titre de la participation aux résultats de 
l’entreprise et/ou toutes autres formes d’allocation d’actions à des salariés et/ou des 

mandataires sociaux du groupe,  
4. d’assurer la couverture de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution d’actions de la 

société dans le cadre de la réglementation en vigueur, 
5. de procéder à l’annulation éventuelle des actions acquises, sous réserve de l’approbation de 

l’autorisation à conférer au Directoire, objet de la seizième résolution à caractère 
extraordinaire de la présente Assemblée, 

6. d’annuler tout ou partie des actions acquises. 
 

- Identité du prestataire de services d’investissement intervenant aux fins d’assurer l’animation du 

titre concerné :  
o Jusqu’au 31 janvier 2022 : Oddo Corporate Finance 
o Depuis le 1er février 2022 : Kepler Cheuvreux 

- Durée du programme : 18 mois à compter de l’Assemblée Générale Mixte du 20 juillet 2022, soit 
jusqu’au 19 janvier 2024. 

- Bilan du précédent programme : l’Assemblée Générale Mixte du 20 juillet 2021 avait autorisé un 

programme de rachat portant au maximum sur 10% du capital social. Ce programme de rachat 
a fait l’objet d’un descriptif publié sur le site de l’AMF et le site de l’émetteur. 
 
Il n’a été procédé à aucune annulation d’actions au titre des vingt-quatre derniers mois 
précédents le 20 juillet 2022.  



 

Tableau de déclaration synthétique 

Déclaration par l’émetteur des opérations réalisées sur ses propres titres 
 

Du 12 juin 2021 au 07 juin 2022  

Pourcentage de capital auto détenu de manière directe et indirecte  0,68% 

 

Nombre d’actions annulées au cours des 24 derniers mois 0 

Nombre de titres détenus en portefeuille : 
 - dont, pour l’objectif contrat de liquidité 
 - dont, pour l’objectif achat d’Options d’Achat d’Actions /attribution    
gratuite d’actions 

40 199 
4 342 

35 857 

Valeur comptable du portefeuille 

 - dont, pour l’objectif contrat de liquidité 
 - dont, pour l’objectif achat d’Options d’Achat d’Actions/attribution    
gratuite d’actions 

3 101 435,62 € 

409 927,45 € 
2 691 508,17 € 

Valeur de marché du portefeuille 
 - dont, pour l’objectif contrat de liquidité 
 - dont, pour l’objectif achat d’Options d’Achat d’Actions/attribution    

gratuite d’actions 

3 859 104,00 € 
416 832,00 € 

3 442 272,00 € 

 
Du 12 juin 2021 au 07 juin 2022 

 Flux cumulés Positions ouvertes au jour du dépôt de la note 

d’information 

 Achats Ventes/ 
Transferts 

Positions ouvertes à 
l’achat 

Positions ouvertes à la 
vente 

Nombre de 
titres 

17 255 15 771 Options 
d’achat 

achetées 

Achats à 
terme 

Options 
d’achat 

vendues 

Ventes à 
terme 

Echéance 

maximale 
moyenne 

      

Cours moyen de 
la transaction 

97,13 € 98,83 €     

Prix d’exercice 
moyen 

      

Montants 1 676 004,84 € 1 558 674,65 €     

 
La société n’a pas utilisé de produits dérivés dans le cadre de ses opérations d’acquisition d’actions 
propres. Il n’existe donc pas de position ouverte à l’achat ou à la vente. 
 
L’ensemble de ces opérations a été réalisé : 

- afin de promouvoir l’objectif de liquidité de l’action au travers d’un contrat de liquidité, soit à 
l’achat 17 255 actions et à la vente 15 771 actions 

- et pour l’acquisition d’actions en vue de consentir des options d’achat d’actions et/ou attribution 
gratuite d’actions à des salariés et mandataires sociaux, soit à l’achat 20 682 actions, à la vente 
5 662 actions, 

 
Le présent descriptif a été transmis à l’AMF. Celui-ci est tenu gratuitement à la disposition du public 

au siège de la société, et est disponible sur les sites internet de l’AMF www.amf-France.org et de 
www.finance-groupelp.com . Une copie sera adressée à toute personne en faisant la demande. 
 
Contact : Direction Juridique : Flore Steinmetz  
E-mail : flore.steinmetz@laurent-perrier.fr 

http://www.amf-france.org/
http://www.finance-groupelp.com/
mailto:flore.steinmetz@laurent-perrier.fr

